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Création d'un forage d'irrigation 

EARL Les Ballus

Philippe DOREAU

EARL4 1 1

N°27 : Forages en profondeur pour 
l'approvisionnement en eau d'une 
profondeur supérieure ou égale à 50 m.

Projet : 70 m

Réalisation d'un forage pour l'irrigation de 60 ha de grandes cultures. L’irrigation permettra l’apport d’eau nécessaire à la levée 
des semis, et le maintien d’une diversité des cultures nécessaire à la préservation des sols.  
Le débit souhaité de 60 m3/h et le volume de 100 500 m3.  
 
Pour le projet de création de forage, deux emplacements ont été étudiés. Le ou les projets capteront la nappe de la craie du Séno-
Turonien, à la profondeur prévisionnelle de 70 mètres.
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Réalisation d'un forage pour l'irrigation qui permettra l’apport d’eau nécessaire à la levée des semis, et le maintien d’une diversité 
des cultures nécessaire à la préservation des sols. Aujourd'hui l'irrigation est nécessaire pour la sécurisation des cultures.  
Le débit souhaité de 60 m3/h et le volume de 100 500 m3

Les travaux dureront moins de 1 mois.  
 
Réalisation d'un forage dans la nappe de la craie du Séno-Turonien :  
- Installation et mise en chantier 
- Réalisation du sondage de reconnaissance (Marteau fond de trou ou rotary diam. mm) 
- Transformation en forage d'exploitation ou comblement du sondage 
- Équipement du forage avec tubages 
- Cimentation annulaire 
 
- Nettoyage de l'ouvrage par air-lift 
- Pompage par paliers et longue durée 
 

L'exploitation s'étalera de mars à septembre pour l'irrigation, au débit d'environ 60 m3/h.



 

 
 

  

 

   

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

                                                 
 

Le dossier n'est soumis a aucune procédure d'autorisation. Il est soumis à déclaration au titre des rubriques suivantes :  
Rubrique 1.1.1.0. : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un 
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours 
d’eau.  
Le prélèvement sur ce futur forage sera ensuite soumis à déclaration d'après la rubrique suivante : 
Rubrique 1.1.2.0. : Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé.  
Le volume total prélevé est inférieur à 200 000 m3/an.

70 m 
60 m3/h 
3 m² 
100 500 m3

Profondeur du projet de forage : 
Débit : 
Emprise du forage : 
Volume annuel de prélèvement :
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Le projet n’est pas concerné par la Zone de Répartition des Eaux qui protège la 
nappe de l’Albien. 

D'après l'ARS le projet de forage est situé dans un périmètre de protection éloigné 
qui n'interdit pas la création de forage.

D’après le Muséum National d’Histoire Naturelle, la zone Natura 2000 la plus proche 
(Sites à chauves-souris de l'est du Loiret) est située à 5 km du site
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Prélèvement d'eau souterraine dans la nappe de la craie séno-turonienne :  
100 500 m3/an

Les déblais (éléments naturels) seront décantés puis épandus sur les terres 
agricoles appartenant à l'EARL Les Ballus
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Le forage aura une emprise de 3 m²

La cimentation annulaire prévue protégera l'aquifère de tout risques 
de pollution.
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En phase travaux, la foration pourra engendrer des vibrations légères et 
localisées à la proximité immédiate de la machine de forage

Lors de pompages d'essai, l’eau pompée sera rejetée sur les champs voisins 
après décantation.  
En phase d'exploitation, l'eau sera utilisé pour l'irrigation.  
 
 

Les cuttings de forage inertes, de nature argileuse, sableuse et crayeuse, 
pourront être étalés dans les champs appartenant à l'EARL Les Ballus
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Le projet ne nécessite pas d'évaluation environnementale, compte tenu que :  
- la création du forage ne présente pas d’effets négatifs notables sur l’environnement ou la santé humaine,  
- le forage sera réalisé dans le respect de la norme AFNOR NFX 10-999 d’avril 2007,  
- la création du forage et son exploitation sont compatible avec la réglementation en vigueur. 



 

 

 

  

  

 

 

La Chapelle sur Aveyron 22/04/2022

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus


